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Le sport pour les 3-5 ans

QUAND ?	� Le mercredi matin, en période scolaire 
	 �•	 de 9 h 45 à 10 h 45 (pour les 4-5 ans) 
	 �•	 de 10 h 45 à 11 h 45 (pour les 3 ans)

OÙ ?	 Dans les équipements sportifs des quatre quartiers de la ville 
	 �•	 Bourg (complexe sportif de la Bourgonnière : salle judo)

	 �•	 �Centre (complexe sportif du Vigneau : salles omnisports 
ou arts martiaux)

	 �•	 Est (complexe sportif Ernest Renan : salle gymnastique)

	 �•	 Nord (complexe sportif de l’Angevinière : salle gymnastique)

ACTIVITÉS	 �Découverte de nombreuses activités sportives, pratique 
d’exercices et de jeux favorisant le développement de la motricité,  
de l’équilibre et de la coordination

ENCADREMENT 	assuré par les éducateurs du service des sports de la Ville 

INSCRIPTIONS	 �Possibilité de s’inscrire à l’année ou par période. 
	 •	voir page 2

Du sport pour tous,
partout, tout le temps
Parce que le sport est tout à la fois un formidable vecteur de cohésion sociale, une source 

d’épanouissement et de valorisation de l’individu, un outil d’éducation et d’ouverture 
culturelle, un levier de développement durable du territoire, et parce qu’il est de nature à 
rassembler les gens au-delà de leurs différences pour partager ensemble des moments forts, 
nous voulons en faire un élément central de la vie herblinoise.

Ainsi, au-delà de notre traditionnel soutien au mouvement sportif et de notre importante 
intervention en matière de développement des infrastructures sportives, nous avons adopté  
un projet d’animation sportive municipale, visant à offrir aux Herblinois, quels que soient leur 
âge, leur quartier et leurs temps libres, des activités sportives et de loisirs, en complémentarité 
des clubs sportifs locaux.

Du sport, pour tous, partout, tout le temps…
Tel est notre credo à travers cette offre qui poursuit quatre grands objectifs :
•	�contribuer à l’éducation des enfants par le sport à travers un parcours sportif riche,
•	�favoriser l’accès au sport pour les adolescents et les jeunes à travers une offre de proximité,
•	proposer une offre de loisirs sportifs tout au long de la vie,
•	œuvrer à la santé et au bien-être à travers l’activité sportive.

Le présent livret, qui a vocation à vous présenter cette offre d’animation sportive dans son 
ensemble, vous permettra d’identifier toutes les activités que les éducateurs sportifs municipaux 
vous proposent sur la ville et de trouver celle qui correspond le mieux à vos attentes.

Je souhaite que ce projet de la Ville permette à chacune et chacun d’entre vous de vivre  
de belles émotions sportives.

Charles Gautier
Sénateur maire
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LE SAVIEZ-VOUS ?
En plus de cette offre d’animation sportive du mercredi matin pour  
les 3-5 ans sur les différents quartiers de Saint-Herblain, la Ville 
soutient l’éducation physique et sportive dans les écoles maternelles, 
puisque les éducateurs sportifs municipaux interviennent, aux côtés 
des enseignants et à la demande des écoles, en faveur des classes  
de moyenne et grande sections. Leur intervention vise à favoriser  
le développement des conduites motrices chez l’élève.

INSCRIPTIONS À COMPTER DU 22 AOÛT 2011
Pour toute information au sujet des tarifs, des périodes d’inscription… 
renseignez-vous au service des sports de la Ville :

	 •	 �144 rue du Docteur Boubée (à côté de l’Hôtel de Ville)
Tél. 02 28 25 22 52 • sports@saint-herblain.fr
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QUAND ?	 �Le samedi matin, en période scolaire 
	 �•	 de 9 h 45 à 10 h 45 (pour les 6-8 ans) 
	 �•	 de 10 h 45 à 11 h 45 (pour les 9-12 ans)

OÙ ?	 �Dans les équipements sportifs des quatre quartiers de la ville 
	 �•	 Bourg (complexe sportif de la Bourgonnière : salle omnisports)

	 �•	 �Centre (complexe sportif du Vigneau : salle omnisports)

	 �•	 Est (complexe sportif de la Bernardière : salle omnisports)

	 �•	 Nord (complexe sportif du Hérault : salle omnisports)

ACTIVITÉS	 �Sports collectifs, gym, trampoline, cirque, tennis, athlétisme, roller, 
badminton, acrosport… et bien d’autres activités sportives et ludiques

ENCADREMENT 	�assuré par les éducateurs du service des sports de la Ville 

INSCRIPTIONS	 �Possibilité de s’inscrire à l’année ou par période
	 •	� voir page 2

QUAND ?	 �Les stages sportifs ont lieu à chaque période de vacances scolaires ; 
le stage dure une semaine, du lundi au vendredi, et l’accueil se fait 
toute la journée, de 8 h 30 à 17 h 15 

OÙ ?	 �Dans les équipements sportifs des quatre quartiers de la ville 
	 �•	 Bourg (complexe sportif de la Bourgonnière)

	 �•	 �Centre (complexe sportif du Vigneau)

	 �•	 Est (complexe sportif de la Sensive)

	 �•	 Nord (complexe sportif de l’Angevinière)

ACTIVITÉS	 �Sports collectifs et individuels, sports d’opposition, sports de raquettes, 
sports de nature, sports athlétiques... et bien d’autres activités sportives 
et ludiques

ENCADREMENT 	�assuré par les éducateurs du service des sports de la Ville 

INSCRIPTIONS	 �Inscription à la semaine
	 •	� voir page 2
	 Sur certains quartiers, possibilités de stages pour les 13-15 ans

Les stages sportifs des vacances  
pour les 6-12 ans

Le sport pour les 6-12 ans
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ET ÉGALEMENT
Vous souhaitez que votre enfant apprenne à nager ? Inscrivez-le à l’école 
de nage de la piscine municipale Ernest Renan. Plusieurs formules 
d’apprentissage vous sont proposées : carte annuelle, cours collectifs 
trimestriels, carte 5 cours.

ZOOM SUR LE PARCOURS SPORTIF DE L’ÉLÈVE
En complémentarité de son offre sportive extrascolaire pour les 6-12 ans, 
 la Ville, dans le cadre de son projet éducatif local, propose aux écoles 
élémentaires de les accompagner dans la mise en œuvre d’un Parcours 
Sportif de l’Élève, visant à offrir à tous les enfants une éducation 
physique et sportive de qualité et à leur permettre de goûter à un 
maximum d’activités sportives. A ce titre, chaque classe peut bénéficier 
de l’intervention des éducateurs sportifs municipaux. 

FAIRE DU SPORT APRÈS L’ÉCOLE, C’EST POSSIBLE ! 
Votre enfant reste à l’étude entre 16 h 30 et 18 h et veut faire du sport ? 
Inscrivez-le aux ateliers sportifs (périscolaires) proposés par la Ville. 
Renseignements auprès du service des sports.
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Le dispositif Sports Loisirs Quartiers permet  
aux adolescents de se retrouver entre amis  
et de pratiquer des activités sportives en toute  
liberté en présence d’un éducateur sportif. 

QUAND ?	� •	 �EN PÉRIODE SCOLAIRE
le mercredi après-midi

	 •	 �PENDANT LES VACANCES
du lundi au vendredi, de 14 h à 17 h

OÙ ?	 �Dans les équipements sportifs des différents quartiers de la ville 

	 •	 complexe sportif de la Changetterie

	 •	 complexe sportif de la Sensive : salle omnisports

	 •	 complexe sportif de l’Angevinière

ACTIVITÉS 	 Sports collectifs, petits tournois, sports de combat, etc.

ENCADREMENT 	�assuré par les éducateurs du service des sports de la Ville 

INSCRIPTIONS	 �Pour connaître les modalités d’accueil
	 •	� voir page 2

ACTIVITÉS 	 �Sports collectifs, gym, tennis, tennis de table, athlétisme, rollers, 
badminton… et bien d’autres activités sportives et de loisirs

ENCADREMENT 	�assuré par les éducateurs du service des sports de la Ville 

INSCRIPTIONS	 �Possibilité de s’inscrire à l’année ou par période
	 •	� voir page 2

Le sport loisirs adultes
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LA PISCINE L’ÉTÉ ? C’EST GRATUIT !
Chaque année, du 1er juillet au 31 août, la piscine municipale 
accueille gratuitement les Herblinois de moins de 18 ans. Les horaires 
d’ouverture sont les suivants :
•	� du lundi au vendredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 19 h 45
•	� le samedi de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h

La piscine intercommunale de la Bourgonnière applique également la gratuité.

ET ÉGALEMENT ACTIVITÉS AQUATIQUES
Les éducateurs sportifs de la piscine municipale Ernest Renan  
vous proposent par ailleurs des cours collectifs adultes de natation. 
Les inscriptions à ces cours se font à l’année ou au trimestre. 

Le sport loisirs quartiers  
pour les 13-17 ans

Renseignements et inscriptions
	 •	 �Piscine Ernest Renan • 1 rue de Saint-Servan 

44800 Saint-Herblain • Tél. 02 40 46 59 15

QUAND ? En période scolaire  
de 18 h à 19 h 30

En période scolaire, le vendredi 
de 10 h 30 à 12 h

OÙ? •	 �Le mardi : Bourg 
(complexe sportif de la  
Bourgonnière : salle omnisports) 

Au complexe sportif du 
Vigneau (salle omnisports)

•	 �Le jeudi : 
	 – �Centre (complexe sportif 

du Vigneau : salle omnisports
	 – �Est (complexe sportif de 

la Bernardière)

•	 �Le vendredi : Nord
(complexe sportif de l’Angevinière : 
salle omnisports)

POUR LES 18-55 ANS POUR LES + DE 55 ANS
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ACTIVITÉS AQUATIQUES en période scolaire
Activités assurées par les éducateurs du service des sports de la Ville :
•	 aquaphobie le jeudi de 13 h à 13 h 45
•	 mal de dos le mardi de 12 h 15 à 13 h

Renseignements et inscriptions
	 •	 �Piscine Ernest Renan • 1 rue de Saint-Servan 

44800 Saint-Herblain • Tél. 02 40 46 59 15

Vous êtes dans la vie active, et vous voulez vous offrir une pause à la fois sportive  
et relaxante entre 12 h et 14 h (en période scolaire) ? La nouvelle offre d’animation 
sportive de la Ville vous en donne l’occasion…

QUAND ET OÙ  ? 	•	 �Le vendredi de 12 h 30 à 13 h 15
secteur Bourg (complexe sportif de la Bourgonnière : salle haltérophilie) 

	 •	 �Le mercredi de 12 h 15 à 13 h
secteur Centre (complexe sportif du Vigneau : salle haltérophile)

	 •	 �Le mercredi de 12 h 15 à 13 h
secteur Est (complexe sportif Ernest Renan : salle gymnastique) 

	 •	 �Le vendredi de 12 h 30 à 13 h 15
secteur Nord (complexe sportif de l’Angevinière : salle gymnastique) 

ACTIVITÉS	 Stretching, abdos/fessiers, etc.

ENCADREMENT 	�assuré par les éducateurs du service des sports de la Ville 

INSCRIPTIONS	 �Possibilité de s’inscrire à l’année ou par période
	 •	� voir page 2

Le sport bien-être du midi
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